
Article L125-2 
Modifié par Loi n°2004-811 du 13 août 2004 - art. 102 JORF 17 août 2004 

Les citoyens ont un droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis 
dans certaines zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. 
Ce droit s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels prévisibles.  

Dans les communes sur le territoire desquelles a été prescrit ou approuvé un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, le maire informe la population au moins une 
fois tous les deux ans, par des réunions publiques communales ou tout autre moyen 
approprié, sur les caractéristiques du ou des risques naturels connus dans la commune, 
les mesures de prévention et de sauvegarde possibles, les dispositions du plan, les 
modalités d'alerte, l'organisation des secours, les mesures prises par la commune pour 
gérer le risque, ainsi que sur les garanties prévues à l'article L. 125-1 du code des 
assurances. Cette information est délivrée avec l'assistance des services de l'Etat 
compétents, à partir des éléments portés à la connaissance du maire par le représentant 
de l'Etat dans le département, lorsqu'elle est notamment relative aux mesures prises en 
application de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile 
et ne porte pas sur les mesures mises en oeuvre par le maire en application de l'article L. 
2212-2 du code général des collectivités territoriales.  

Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions d'exercice de ce droit. Il détermine 
notamment les modalités selon lesquelles les mesures de sauvegarde sont portées à la 
connaissance du public ainsi que les catégories de locaux dans lesquels les informations 
sont affichées.  

L'exploitant est tenu de participer à l'information générale du public sur les mesures 
prises aux abords des ouvrages ou installations faisant l'objet d'un plan particulier 
d'intervention.  

Le préfet crée un comité local d'information et de concertation sur les risques pour tout 
bassin industriel comprenant une ou plusieurs installations figurant sur la liste prévue au 
IV de l'article L. 515-8. Ce comité peut faire appel aux compétences d'experts reconnus, 
notamment pour réaliser des tierces expertises. Il est tenu informé de tout incident ou 
accident touchant à la sécurité des installations visées ci-dessus. Il est doté par l'Etat des 
moyens de remplir sa mission. Les conditions d'application du présent alinéa et 
notamment les règles de composition des comités locaux d'information et de concertation 
sur les risques sont fixées par décret. 
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Article L125-5 
Modifié par Ordonnance n°2005-655 du 8 juin 2005 - art. 21 JORF 9 juin 2005 

I.- Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par 
un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies 
par décret en Conseil d'Etat, sont informés par le vendeur ou le bailleur de l'existence 
des risques visés par ce plan ou ce décret.  

A cet effet, un état des risques naturels et technologiques est établi à partir des 
informations mises à disposition par le préfet. En cas de mise en vente de l'immeuble, 
l'état est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles L. 271-4 
et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation.  

II.- En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et 
technologiques est fourni au nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités 
prévues à l'article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les 
rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986.  

III.- Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II 
sont applicables ainsi que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des 
documents à prendre en compte.  

IV.- Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une 
indemnité en application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du code des 
assurances, le vendeur ou le bailleur de l'immeuble est tenu d'informer par écrit 
l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la période où il a été 
propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes 
dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est mentionnée dans l'acte 
authentique constatant la réalisation de la vente.  

V.- En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire 
peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix.  

VI.- Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000629680&idArticle=LEGIARTI000006826604&dateTexte=20080814&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824645&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824648&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000509310&idArticle=LEGIARTI000006475037&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=JORFTEXT000000874247&categorieLien=cid%09%09%09%09%09%09&dateTexte=%09%09%09%09%09
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006792615&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle%09%09%09%09%09%09%09%09.do;jsessionid=6CA43CAC9CF2983B0BB03BCCFF3D767D.tpdjo02v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006792928&dateTexte=&categorieLien=cid

